
La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal se tiendra le 

MARDI 6 SEPTEMBRE 2022 À 19 h 30 

à la salle du Conseil municipal située au 1, boulevard du Frère-André 

au 2e étage du Complexe municipal.  

Vous pourrez consulter une version préliminaire de l’ordre du jour le jeudi 1er septembre en vous  

rendant sur le site Internet de la Municipalité ou sur la page Facebook.  

L’ordre du jour complet sera disponible le jour de la séance. 

 
Bulletin C-363-08-2022 1, boulevard du Frère-André 

Mont-Saint-Grégoire (Québec)  J0J 1K0 

Téléphone : 450 347-5376 

www.mmsg.ca 

Facebook : Municipalité de Mont-Saint-Grégoire 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 et le vendredi, de 8 h 30 à 12 h 

Le bureau est fermé le vendredi après-midi 

PROCHAINE PARUTION DU BULLETIN MUNICIPAL 

Vous pouvez transmettre vos annonces pour le prochain bulletin par courriel au taxes@mmsg.ca, avant 

16 h 45 le mardi 13 septembre 2022 pour la parution du 22 septembre 2022. Pour obtenir plus  

d’informations, veuillez communiquer avec le bureau municipal au 450 347-5376. 

DOSSIER D’URBANISME À L’ÉTUDE POUR LA SÉANCE DU 6 SEPTEMBRE 2022 

 67, Route 104 - demande de PIIA 2022-PIIA-05 : installation d’enseignes sur socle. 

RAPPEL - COMPTES DE TAXES 2022 

Nous vous rappelons que le 3e versement des taxes municipales était dû le 22 août 2022. Veuillez 

prendre note que le compte de taxes municipales est payable par Internet auprès des institutions 

financières participantes, par la poste ou au bureau municipal en argent comptant ou par chèque. 

N’oubliez pas de vérifier le numéro de matricule inscrit sur votre compte de taxes 2022                     

(les 10 chiffres qui sont suivis d’une série de 0). 

RENTRÉE SCOLAIRE 

À l’occasion de la rentrée scolaire, qui aura lieu dans les prochains jours, nous vous recommandons de 

redoubler de prudence aux heures où les élèves circulent dans la Municipalité et de porter votre 

attention aux brigadières qui s’assurent que les élèves traversent la rue de façon sécuritaire. Nous vous 

rappelons également que vous devez toujours immobiliser complètement votre véhicule 

lorsqu’un autobus scolaire est arrêté pour faire monter ou descendre des écoliers, et ce, 

conformément au Code de la sécurité routière. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 5 septembre 2022 en raison de la 

fête du Travail. 



TERRAIN DE TENNIS 

La Municipalité tient à aviser ses citoyens que les lumières au terrain de tennis sont munies d’une  

minuterie qui doit être enclenchée pour que les lumières s’allument. Elles peuvent être allumées pour 

un maximum d’une heure à la fois et s’éteignent à 22 h.  

Il est important de savoir que la porte se verrouille automatiquement à 22 h 15 tous les soirs, assurez-

vous d’être sorti du terrain ! 

PARTAGE DE LA ROUTE 

Les véhicules routiers et la machinerie agricole doivent partager la route lors des 

travaux agricole. La vigilance est de mise. La Municipalité demande aux opérateurs 

de machinerie agricole et tout autres véhicules de laisser la chaussée propre et 

sécuritaire. Vous pourriez être tenus responsables des dommages causés par une 

route impropre suite à votre passage. 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE MONT-SAINT-GRÉGOIRE 

La bibliothèque est située au sous-sol du Centre communautaire au 45, rang de la 

Montagne. 

Les heures d’ouverture sont le lundi et mercredi de 18 h 30 à 20 h 30 et le samedi de 

10 h à 12 h. 

Abonnez-vous, c'est gratuit! 

Veuillez prendre note que la bibliothèque sera fermée le lundi 5 septembre pour la fête du 

Travail. 

Heure du conte 

L'activité de l'heure du conte et bricolage est de retour le samedi 10 septembre de 10 h 30 à 11 h 30 dans 

la petite salle située à côté de la bibliothèque. Bienvenue à tous ! 



PAROISSE SAINT-GRÉGOIRE-LE-GRAND 

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE RELIGIEUX 

Le vendredi 9 septembre 2022 de 13 h 30 à 16 h 30 l’église de Mont-Saint-Grégoire sera ouverte aux 

visiteurs d’ici et d’ailleurs, et ce, dans le cadre des Journées du patrimoine religieux qui se tiendront 

partout au Québec. 

Il s’agit d’une belle occasion de visiter ce bâtiment historique construit en 1850 et conçu par l’architecte 

Victor Bourgeau. Vous pourrez circuler librement dans l’église et visiter la sacristie. Vous aurez  

également un accès privilégié au jubé (orgue Casavant). À 14 h, et en reprise à 14 h 45, il y aura une 

présentation de musique et chants liturgiques avec organiste et membres de la chorale de la 

Paroisse. Le tout se déroulera dans le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la visite. 

Vous êtes tous et toutes les bienvenu(e)s ! 

Coordonnées de la Paroisse 

Paroisse Saint-Grégoire-le-Grand 

260, rue Saint-Joseph (église) 

Mont-Saint-Grégoire (Québec)  J0J 1K0 

Téléphone : 450 346-3104 

Télécopieur : 450 346-7547 

paroissestgregoirelegrand@gmail.com 

www.paroisse-frere-andre.org 

Lien utile 

www.journeesdupatrimoinereligieux.ca 

CONCERT SOUS LES CHANDELLES 

Le Comité des loisirs de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire vous invite au concert 

« Les quatre saisons de Vivaldi et les plus belles musiques de films » avec l’Ensemble Ambitus  

le samedi 1er octobre 2022 à 20 h à l’église de Mont-Saint-Grégoire. Les portes ouvriront 

à 19 h.  

Billets disponibles à la porte : 5 $ pour les résidents de Mont-Saint-Grégoire et 10 $ pour les 

non-résidents (argent comptant seulement). Premiers arrivés, premiers servis ! Le tout se  

déroulera dans le respect des règles sanitaires en vigueur au moment du concert. 

Tous les fonds amassés seront remis à la Paroisse Saint-Grégoire-le-Grand. Pour toutes  

questions, veuillez communiquer avec Madame Audrey Ashworth, coordonnatrice des loisirs, 

au 450 347-5376, poste 31, ou par courriel à loisirs@mmsg.ca. 

VENTE EXTÉRIEURE DE BIENS USAGÉS (VENTE DE GARAGE) 

Les 3, 4 et 5 septembre 2022, les ventes de garages seront autorisées à Mont-Saint-Grégoire sans qu’il 

soit nécessaire d’obtenir une autorisation de la Municipalité. Une vente de garage doit se faire entre 8 h 

et 20 h, sur le terrain où se trouve la résidence du propriétaire des biens offerts en vente. Les biens en 

vente doivent être des articles usagés. La vente ne doit pas nuire à la tranquillité du voisinage ni à la 

circulation des piétons ou des véhicules. 

Au plus tôt 24 heures avant le début de la vente, on peut installer sur la propriété (ET À NUL AUTRE 

ENDROIT) une ou deux enseigne(s) non éclairée(s) d’une superficie maximum de 1,5 mètre carré (soit 

environ 3 pieds par 5 pieds). Dès que la vente est terminée, il faut enlever les enseignes et remiser les 

biens non vendus. 

mailto:paroissestgregoirelegrand@gmail.com
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COMMUNIQUÉ DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE DE 

MONT-SAINT-GRÉGOIRE ET SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

Le mardi 20 septembre 2022, à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire 

située au 1, boulevard du Frère-André, le Conseil d’administration de la Régie tiendra une 

séance extraordinaire pour l’adoption du budget 2023 à 19 h 15, suivie de la séance 

ordinaire à 19h30. Pour communiquer avec la Régie intermunicipale d’incendie, veuillez 

téléphoner à madame Irène King, directrice générale et greffière-trésorière, au 

450 347-5376, poste 28. 

PRÉVENTION RÉSIDENTIELLE 2022 – DERNIER RAPPEL 

Cette année, la prévention résidentielle en matière de sécurité incendie se fait sur une partie du 

territoire représentant environ 20 % des résidences de Mont-Saint-Grégoire. Les secteurs ciblés sont les 

suivants : rue Benjamin, rue Benoit, rue de Bourpeuil, rue Dandurand, montée du Grand-Bois, 

rang du Grand-Bois, rang Lareau, rue Marcel-Arbour, rue Messier, rue du Parc, rue Robert, 

chemin du Sous-Bois. 

Au cours du mois de juin, une lettre a été postée aux résident(e)s des secteurs ciblés, laquelle était 

accompagnée d’un « Formulaire de prévention résidentielle 2022 » imprimé sur une feuille verte. 

Une fois que vous avez rempli, signé et daté ce formulaire, vous n’avez qu’à le retourner au bureau de la 

Régie intermunicipale d’incendie (par la poste ou par courriel) ou à le déposer dans la boîte à courrier de 

votre bureau municipal. 

Vous avez égaré votre formulaire vert ? Il est possible de vous en procurer un autre à votre bureau 

municipal ou en communiquant avec Madame Irène King, directrice générale de la Régie 

intermunicipale d’incendie, par téléphone au 450 347-5376, poste 28 ou par courriel à  

regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com. 

Nous comptons sur votre collaboration ! 

LE TEMPS DES POMMES 

Le temps des pommes est à nos portes ! Les automobilistes, cyclistes et piétons se feront plus 

nombreux et plus présents, donc la circulation sera plus dense. Nous rappelons aux pomiculteurs, aux 

automobilistes, aux cyclistes et aux piétons d’être prudents et vigilants pour la sécurité de tous en 

cette période du temps des pommes comme en toute autre période de l’année ! Bonne saison des 

pommes en toute prudence ! 





INSCRIPTIONS AUX ACTIVITÉS - AUTOMNE 2022 

Vous avez jusqu’au 16 septembre 2022 pour vous inscrire aux activités. Vous pouvez vous présenter au 

bureau municipal durant les heures d’ouverture ou déposer une enveloppe contenant le formulaire 

d’inscription et votre paiement dans la boîte de courrier municipal située à gauche de la porte d’entrée 

principale (1, boulevard du Frère-André). Le paiement peut être fait en argent comptant ou par chèque 

payable à l’ordre de la Municipalité de Mont-Saint-Grégoire. Votre nom, votre numéro de téléphone ainsi 

que les activités choisies doivent être indiquées sur le formulaire. Pour toutes questions, communiquez 

avec Madame Audrey Ashworth, coordonnatrice des loisirs, au 450 347-5376, poste 31 ou par courriel au 

loisirs@mmsg.ca.   

N.B. Aucun remboursement sur les frais d’inscription sauf si annulation suite aux directives de la santé 

publique en lien avec la pandémie de la COVID-19. Frais de 20 $ pour les chèques sans provision ou 

retournés. Un minimum de 8 inscriptions est requis pour chaque cours. La tenue ou l’annulation des 

cours sera confirmée par courriel ou par téléphone le 19 septembre 2022.  

Yoga chakra débutant avec Carole Labelle  

Aucune expérience requise. Les postures, les respirations et bien plus encore, nous permettront de  

semaine en semaine, d’équilibrer chacun de nos 7 principaux chakras. Nous démystifierons la science des 

chakras, un outil simple et efficace afin d’installer plus d’harmonie dans notre vie, et cela, à tous les  

niveaux. Vous serez amenés à identifier quels sont vos chakras en dysfonction et comment les équilibrer. 

Un document (courriel) sur chaque chakra sera remis à tous les cours.  

Coût : 130 $ pour la session de 13 cours 

Option 1 : les mercredis soir de 18 h à 19 h 15 du 21 septembre au 14 décembre 2022 

Option 2 : les jeudis matin de 9 h 30 à 10 h 45 du 22 septembre au 15 décembre 2022 

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Yoga chakra intermédiaire avec Carole Labelle  

Expérience requise. Enchaînements posturaux (Hatha Flow), pranayama (maîtrise de la respiration), 

mudra (geste des mains) et bien plus, afin d’apporter plus d’harmonie dans nos 7 centres énergétiques, 

nos chakras. Une initiation afin de comprendre la science des chakras et ainsi identifier quels chakras 

est pour vous à purifier et quels outils vous pourrez facilement utiliser dans votre quotidien. Un courriel 

avec un document sur chaque chakra sera remis à tous les cours.  

Coût : 130 $ pour la session de 13 cours 

Heures et dates : les mercredis soir de 19 h 30 à 20 h 45 du 21 septembre au 14 décembre 2022  

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Tai Chi Actif avec Pierre Forget  

Cours de Tai Chi / Qi Gong et des exercices d’étirement avec Pierre Forget, instructeur avec plus de 20 

ans d’expérience.  Activité idéale pour les aînés pour favoriser un meilleur contrôle de l’équilibre, la 

force, la flexibilité, la fonction respiratoire et cardiovasculaire. 

Coût : 120 $ pour la session de 12 cours 

Heures et dates : les samedis matin de 9 h à 10 h du 24 septembre au 10 décembre 2022  

Lieu : Centre communautaire, petite salle au sous-sol 



Cardio-danse avec Julie Greendale  

Le cours cardio-danse est un programme d’entraînement physique combinant l’aérobie et la danse. 

Coût : 120 $ pour la session de 12 cours 

Option 1 : les mardis soir de 17 h 50 à 18 h 45 du 20 septembre au 6 décembre 2022 

Option 2 : les mercredis matin de 10 h à 10 h 55 du 21 septembre au 7 décembre 2022 

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Cardio-musculation avec Julie Greendale  

Le cours de cardio-musculation met l’emphase sur des exercices de cardio-musculation. 

Coût : 120 $ pour la session de 12 cours 

Heures et dates : les mardis soir de 18 h 50 à 19 h 45 du 20 septembre au 6 décembre 2022 

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Power yoga et musculation avec Julie Greendale  

Échauffement dynamique suivi d'une multitudes de postures de yoga en continue (salutation au soleil) 

qui permet de travailler la souplesse, la force, l'équilibre, le mental. Les exercices musculaires seront  

intégrés au posture de yoga soit de façon statique et  dynamique durant l'enchaînement. Le cours se    

termine par des exercices de souplesse et par une relaxation. Le cours n'est pas axé sur la méditation 

mais sur la détente et le core. Une bonne façon de s'initier. 

Coût : 120 $ pour la session de 12 cours 

Heures et dates : les mercredis matin de 9 h à 9 h 55 du 21 septembre au 7 décembre 2022 

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Marche et conditionnement physique pour les 55 ans et plus avec Julie Greendale  

Entraînement très varié à chaque cours permettant de combiner des exercices de cardio, d'équilibre, de 

coordination, de flexibilité et de musculation sans saut ou mouvement trop brusque. Toute personne   

désirant faire de l'activité physique sans saut peut participer à ce cours même si elle n’est pas âgée de 

55 ans et plus. Apportez votre tapis et votre bouteille d'eau.  

Coût : 120 $ pour la session de 12 cours 

Heures et dates : les mercredis matin de 11 h à 11 h 55 du 21 septembre au 7 décembre 2022  

Lieu : Centre communautaire, grande salle au 2e étage 

Volley-ball (maximum de 12 inscriptions) 

Coût : 60 $ pour la session de 12 semaines 

Heures et dates : les mercredis soir du 21 septembre au 7 décembre 2022 de 19 h à 21 h 

Lieu : Gymnase de l’école Frère-André  

Badminton (maximum de 12 inscriptions) 

Jeu libre. Ouvert à tous. Les enfants doivent être accompagnés par un adulte.  

Coût : 60 $ pour la session de 12 semaines 

Heures et dates : les jeudis soir du 22 septembre au 8 décembre 2022 de 19 h à 21 h 

Lieu : Gymnase de l’école Frère-André  



Formulaire d’inscription aux activités 

  Identification du participant #1 

  Nom de famille : Prénom : 

  Adresse : 

  Ville : Code postal : 

  Téléphone : Date de naissance : 

  Courriel : 

  Identification du participant #2 - Cocher si l’adresse est la même que participant #1   □ 

  Nom de famille : Prénom : 

  Adresse : 

  Ville : Code postal : 

  Téléphone : Date de naissance : 

  Courriel : 

  Identification du participant #3 - Cocher si l’adresse est la même que participant #1   □ 

  Nom de famille : Prénom : 

  Adresse : 

  Ville : Code postal : 

  Téléphone : Date de naissance : 

  Courriel : 

  Nom du cours (option 1 ou 2 si applicable)  Nom du participant Coût 

    

    

    

    

   

   

  Montant total : 

□ Je reconnais que les activités peuvent comporter des risques. Je déclare être en mesure d’entreprendre les  

activités auxquelles je suis inscrit(e) en toute connaissance de cause et en acceptant les risques qu’elles peuvent 

comporter.  

□ Je suis informé(e) du contexte et des enjeux liés à la COVID-19, notamment en ce qui concerne les risques, la 

transmissibilité, les complications pour la santé, les symptômes associés et le caractère évolutif de la situation.  

□ Je déclare que ni participant #1, ni participant #2, ni participant #3, ni aucune personne résidant à la même 

adresse, n’a manifesté des symptômes associés à la COVID-19 au cours des 14 derniers jours précédents la  

signature du présent document. 

Signature : ___________________________________________________________   Date d'inscription : _____/_____/_____  


